
Voyager à prix léger jusqu’à 30 ans:
AG jeune pour étudiants.

Si vous faites des études à l’université, dans une haute école 
spécialisée ou dans une école supérieure, vous pouvez  
profiter encore plus longtemps de l’AG jeune. Jusqu’à l’âge de 
30 ans. Le secrétariat de votre école vous délivrera l’attestation 
d’études requise et le site www.voie7.ch/agjeune toutes les  
informations complémentaires. 

AG JEUNE POUR 

ÉTUDIANTS 25–30 

2E CLASSE
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